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diluhaire au joint ; on y tinerstq >n tit tjbiau (os dle la patte) sage de fixer auuant que possiblo lépaisseur des murs d'nprès
bœuf. puis, on coule soit du soufre, soit Wiimèlanîge de les imensions de la brique. il vaut mieux leur donner un

résileet l de cendre, et ce seellement prsente l plus grande police de plus, s'il le lit ; cette épaisseur sera bien comnpenî-
é. sée par la promptitude de la construction.
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les deux parelmtens. et l'intervalle siit pour cet efIt, on se sert de demi briques on tiers de briques
a bain de iortier. A chaque cinq ou imélées avec le grand échantillon.
titun ou deux assises deI briques fbritintt Avec les précautions dont nous venons de parler, on cons-

lier et consolider le tout. truira en briques avec tunle extréme solidité ; mais il faut se
n brique est une les plus communes garder, par lue fatusse économie, d'employer dlu mortier de
lides et des plus agréables. terre ait lieu de mortier le chaux: ce dernier doit être

nitage de la naçonnerie it briquit.est exclusivcmeiit employé dans la totalité tdes murs touriés

et plus fiacile à exécuter qu'auscîmmut'utre, vers les côtés d'où vient ordinairement la pluie ; et,lorsqu'on
ie de bien asseoir les briques, les p lacer veut employer Ithi mortier de terre aux autres expositions,
ec sulisante quantité de mortier, mais on doit bâtir cn chaux jusqu'à 3 pieds at-dessus du niveau

tr les mortiers d terre. Il suilit que les (lit sol, même pour les murs de refend où oit emploie la

ième' partie d'ui potce td'épaisaettr. brique crte, laquelle doit-être exclusivement maonnée avec

construction et surtout l'accélérer, il est dît mortier de terre.

Seco<le Co::férence des [nstillutcurs (c laI Ciu-
Comîerligion <le i école N:ormtale Lanti.

Celle coniférence a et ieu u Quîébec, dans ,ie des sales de i'-
olue normale Laval, le 21 du coura It.

On y remîarqiait parmi les personnes ,résentes, PhionorIble M.
Cu'iveau, Siurinitendatt de 1' [ustruction 'nblique, venu expurès dea\lntire;, aini que II lPrinucipal lioran, XessieIrs es ispe-leurs Hard et Tanguav, et messieurs les Professeurs du Penouili let,Juneau et Doylo. "
- La séance s'ouvrit àî onze lieures di matin, sous la présidencetelporair' de i l. F. E. .uncai.

-NL le Surintendit lit une aliocution aux institueurs présentIs,
Lenleotirageantî a prendre part ces réiinioins is lesquelles leur

ilitret personnel était graîndemnent conucerné.
On proeda unsîuito a la lecture de la constitution de l'association,

telle u'adopte il la dernière conférence des instituteurs de lit cir-
oisenpton di Il normaiu Jneques-Cartier. Cette conistitutioi
fu adopee avec les inendentis suivans:

(a) Pierro qui passe à travers la ImItraille.

(.A CONTIxUIm.)

Sur motion de M. A. Vallières, secondé par 'N. A. Soulard, il est
résolu:

Que les questions à discuter, dans les assemblées de section,
seront cboisies par le conseil tie mectiont.

Sur motion de M. N. Lacasse, secondé par M. C. Dio, il est
résolu

Que, dans le cas de décès oit du démission d'un des officiers de
Passociatin, il sera remplacé a s énérale suivante, de
la Im imemnire qu'il est pourvu par Particle le de la constitution,
oui unie isse bé spéciale, tel qt'il est aussi pourvu par Particle
101e.

Sur mîotion de l. J. C. Levéquo Lafrance, secondé par M. J.
Létourneauî, il est résolu:

Que la conistitutioin du Passociation des instituteurs île la circonus-
cription de lécole normale Jacqus-Cartier, telle que soumise et
a-ncidée, soit adoptée pour Piatsociation les instituteurs de la cir-
conscription de l'école normale Laval.

Oit procéda ensuite à l'élection des olilciers de l'association pour
Vannée courante.

Sur motion dle M. J. C. L. Lafrance, secondé par M. Joseph Lé-
totrneiau, il est unanimement résolu,


